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priorités
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#1 53 %Protection des 
milieux naturels

Adaptation aux
changements
climatiques

#2

#3
Économie qui
respecte les limites
de la nature

41 %

42 %



Revoir la planification urbaine en évitant l'étalement,
en préservant des parcs et espaces naturels dans les
villes et cœurs villageois et en promouvant un
développement immobilier responsable

#1

#2

#3

#4
Assurer le maintien de nos forêts et leur connectivité
par des mesures de protection assurant un équilibre
entre conservation et consommation d'espace

Améliorer le réseau de transport actif en ajoutant
des trottoirs, en apaisant la circulation et en dotant la
municipalité d'un réseau cyclable permettant de
rejoindre les attraits des villes

Protéger nos lacs par des plans d'intervention visant
à améliorer la qualité de l'eau et lutter contre les
espèces envahissantes
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